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FEVRIER 2017 



Pour répondre aux besoins en eau potable des populations de Cote d’Ivoire, le 

gouvernement ivoirien  avec l’appui financier de la Banque Mondiale travaille 

depuis fin 2015 pour la mise en œuvre du Projet de Renforcement de 

l’Alimentation en Eau potable en Milieu Urbain (PREMU). Ce projet visant  à 

apporter des solutions idoines aux problèmes d’eau dans les zones urbaines  

est à ce jour en voie de démarrage.  La présente cérémonie  marque la 

signature de l’accord de financement  dudit projet. 

 

 

COUT ET DUREE DU PROJET 

D’un montant globale de 50 millions de dollars  EU soit 28 milliards FCFA  

repartis sur 5 ans, le PREMU interviendra dans  08 centres urbains   du pays tels 

que : Tiassalé, N'Douci, N'Zianouan, Agboville, Bingerville, Béoumi, Korhogo 

et Ferkessédougou. 

 

OBJECTIF DU PROJET 

Le PREMU a pour objectif d'améliorer la qualité des services d'eau et 

d'accroître l'accès à ces services dans des centres urbains sélectionnés, et de 

renforcer la capacité de l'ONEP en matière de planification financière. 

Cet objectif sera atteint à travers: 
 (a) le renforcement de la production d'eau potable et des systèmes 
d'adduction, de stockage et de distribution,  
(b) l'accroissement de l'accès à l'eau potable à un coût abordable, et  
(c) la facilitation d'une exécution adéquate des missions des acteurs du sous-
secteur de l'hydraulique urbaine et le renforcement de leurs capacités. 
 

 

CONSISTANCE DU PROJET 

Le projet est constitué de deux composantes et  va consister à: 

 



 Composante A : l’alimentation en eau potable (AEP) des centres 
urbains 

Les activités retenues sont : 
• Le Renforcement de l'AEP de Tiassalé, N'Douci et N'Zianouan (4.0 
milliards de FCFA): 

 Réalisation d'une unité de potabilisation d'eau de 500 m3/h à Tiassalé et 
d'une unité de 60m3/h à Zianouan, 

 Pose d'une conduite d'adduction d'eau (DN400) sur 6 km environ, 

 Construction d'un réservoir surélevé de 300 m3, (iv) extension du réseau 
de distribution d'eau sur environ 34 km et réalisation de 2 000 
branchements sociaux. 
 

• Les Travaux de renforcement du système d'AEP d'Agboville (5.7 milliards de 
FCFA):  

 Réalisation d'une exhaure et d'une unité de potabilisation d'eau de 500 
m3/h, 

 Pose de conduites d'adduction d'eau sur environ 7 km, 

 Réalisation de 2 000 branchements sociaux. 
 

• Le Renforcement de l'AEP des villes de Korhogo et Ferkéssédougou (6 
milliards de FCFA): 

 Réalisation d'une prise d'eau commune de 1400 m3/h,  

 Construction d'une station de potabilisation de 800 m3/h,  

 Pose de conduites d'adduction et de transfert d'eau sur 23 km environ, 
extension du réseau de distribution et réalisation de 500 branchements 
sociaux. 

 
• Le Renforcement de l'AEP de Bingerville (5,9 milliards de FCFA):  

 Réalisation de 3 forages de 150 m3/h chacun,  

 Construction d'une unité de traitement d'eau de 500 m3/h pour la 
neutralisation et la désinfection de l'eau,  

 Construction d'une station de reprise d'eau traitée de 500 m3/h,  

 Fourniture et pose de deux conduites de refoulement sur 7 km environ, 
(v) construction d'un réservoir surélevé de 2.000 m3,  

 Réalisation de 3 000 Branchements sociaux. 
 
• Le Renforcement de l'AEP de Béoumi (2,7 milliards de FCFA):  

 Réalisation d'une exhaure et d'une station de traitement de 200 m3/h,  

 Fourniture et pose de conduites de refoulement sur 13 km,  

 Extension du réseau de distribution sur 48 km environ,  



 Réalisation de 1 500 branchements sociaux. 
 

• La Supervision et Contrôle des travaux de la composante AEP (1 milliard de 
FCFA): comprend les charges liées à la supervision et au contrôle de l'ensemble 
du programme des travaux du projet. 

 
 Pour la Composante B: Appui institutionnel et renforcement des 

capacités 
Les activités retenues sont : 
• L’Appui institutionnel (0,7 milliard de FCFA).  
Cette sous-composante comprend  l'assistance technique pour l'audit 
technique des contrats et conventions en cours,  l'inventaire des 
immobilisations de l'hydraulique urbaine,  
La préparation d'un modèle financier pour l'optimisation des investissements 
et la régulation tarifaire du secteur, 
 
• Le Renforcement des capacités (0,3 milliard de FCFA), Comprend des 
activités diverses pour le renforcement des capacités de l'ONEP en matière de 
planification et mise en œuvre des investissements et de suivi-évaluation,  de 
gestion financière (y compris la maitrise du modèle financier) et  de suivi de 
l'exploitation. 
 
• La Gestion du projet (1.4 milliard de FCFA).  
Cette sous-composante financera les charges liées au fonctionnement de 
l'Unité de Coordination du Projet pour les activités relatives à l'exécution du 
projet,  l'élaboration des documents de sauvegarde et la mise en œuvre du 
plan de gestion environnementale et sociale, l'audit financier et comptable du 
projet et les audits. 
s 


